PROVINCE DE QUEBEC
M.R.C. DU VAL ST-FRANCOIS
VILLE DE RICHMOND

AVIS PUBLIC

Conformément a l'article 28 paragraphe 2.1 de la Loi sur les cités et villes,
prenez note que la Ville de Richmond a vendu a la Corporation de
développement économique de Richmond (C.D.E.R.), compagnie
|également constituée en vertu de la partie 1ll de la Loi sur les compagnies
du Québec (L.R.Q. chap. C-38) le six novembre deux mille six (06-11-2006)
et immatriculée sous le numéro 1164054836 ayant son siege au 745 rue
Gouin a Richmond, province de Québec, JOB 2H0, gratuitement, 'immeuble
dont la désignation suit:

a) la subdivision huit de la subdivision quarante-deux du lot deux cent
seize (216-42-8);

b) la subdivision soixante-trois du lot deux cent seize (216-63);
C) la subdivision soixante-quatre du lot deux cent seize (216-64).
Le tout avec batisse dessus construite.

La valeur d’'imposition de 'immeuble est de 337 400 $.

La C.D.E.R. est une corporation appartenant a la Ville de Richmond,
contrdlée par cette derniére, et faisant partie de son périmetre fiscal.

Donné a Richmond (Québec), ce 13 février 2007.

Guy-Lin Beaudoin
Directeur général



